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Editorial:
Reconnaissance de la formation militaire des cadres

Commandant de Corps Andre Blattmann
Chef de l'Armee

C5
est avec une grande satisfaction que j'ai pris
connaissance d'une nouvelle rejouissante:
ä savoir que l'universite de St- Gall accepte

la reconnaissance et l'imputation de la formation
militaire des cadres. Alors que nos stages de

formation complementaires (stages de formation de

commandement et cours d'Etat-major general) sont dejä
reconnus par diverses hautes ecoles specialisees, c'est

la premiere fois qu'une universite renommee reconnait
la formation de base des cadres et l'activite pratique de

commandement. II s'agit lä d'une etape importante.
Le fait que l'on reconnaisse la valeur de la formation
militaire ä proprement parier, montre que nous devons

poursuivre et developper de maniere consequente
les mesures prises en matiere de formation et de

commandement militaire et ne pas chercher ä imiter
d'autres manieres de proceder.
L'initiative ä l'origine de cette decision est venue non
seulement de l'armee et de l'universite de St- Gall, mais
aussi, et surtout du premier-lieutenant Sandro Keller,
membre de la Societe des officiers de l'universite de St-

Gall, qui s'est charge, avec son comite, des negociations
ä ce sujet avec les differents acteurs concernes. Cet

exemple montre que nos jeunes cadres beneficient d'une
excellente formation et savent prendre des initiatives.
Cela ne peut que me rejouir et je remercie ici toutes
les personnes impliquees dans ce projet pour le travail
accompli. Comme je l'ai mentionne plus haut, il s'agit lä
d'une etape essentielle qui peut servir de modele pour
des accords de reconnaissance avec d'autres universites
et institutions de formation, nous allons poursuivre ce

travail de reconnaissance avec d'autres universites ou
hautes ecoles specialisees.
Un second projet figure parmi les mesures visant ä

ameliorer l'attractivite d'une formation militaire et
un retour de l'investissement consenti au profit de
la formation civile des cadres. Ii s'agit du «compte
formation ». Ce compte sera alimente sur le plan financier
en fonction des differents avancements militaires
effectues par les futurs cadres militaires. Le capital ainsi

Le commandant de Corps Andre Blattmann,

Chef de l'Armee.

accumule pourra ensuite etre utilise pour financer une
formation complementaire civile.
Les cadres militaires sont les personnes ideales pour
trouver des solutions aux differents problemes qui
apparaissent, ceci dans des environnements difhciles
et sous pression du temps. Iis apprennent vite ä

harmoniser la conduite theorique avec la pratique. Ii
s'agit precisement des capacites qui sont demandees
dans toutes les branches professionnelles.
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